
I comme... Implexe

On commence sa généalogie pour de multiples raisons je suppose. Pour moi, tout est parti d’un constat 
singulier, mes grands-parents maternels avaient le même nom de famille avant leur mariage (Bodin) et ne se 
connaissaient aucun lien de parenté, ils vivaient à Massognes dans le département de la Vienne.

Tout aurait pu en rester  là mais un jour, par jeu, nous avons voulu savoir ce qu’il en était réellement. Ma 
sœur et moi avons alors commencé à remonter le temps pour découvrir la réalité. C’était une époque pas si 
éloignée mais tellement différente, pour paraphraser certains auteurs, que les moins de 30 ans ne peuvent 
imaginer. C’étaient les années 80. Les outils que nous utilisons en généalogie actuellement, n’existaient pas; 
je parle des ordinateurs personnels et des logiciels de généalogie, les appareils photographiques numériques 
et bien sûr Internet. Pour faire des recherches, il fallait se déplacer dans les mairies ou aux archives 
départementales et on remplissait des cahiers d’écolier des multiples renseignements que l’on pouvait 
recueillir ici et là. Parfois, la photocopie des actes était autorisée. On réalisait des tableaux et graphiques, des
fiches récapitulatives que l’on classait….

 Après un recueil d’informations auprès de mes grands-parents pour découvrir les lieux de mariage de leurs 
parents, Massognes  et Claunay en Loudun, la consultation des actes ramenèrent les 2 familles Bodin à 
Massognes. Les tables décennales aidant, la reconstitution des branches Bodin aboutit à un couple commun :

- Pierre Bodin X Jeanne Jaulin à Jarzay en 1777.

Ils avaient un degré de parenté de 4 à 5. Jarzay était un hameau qui faisait parti de Craon avant 1680, devint 
une paroisse indépendante jusqu’en 1829 puis fût rattaché à Massognes par la suite.

Un couple en commun pour 2 branches distinctes d’une généalogie est ce qu’on appelle un implexe.

Il fût le premier que l’on découvrit mais pas le dernier ! 

Ces premières découvertes firent que le virus des recherches généalogiques s’installa en moi et me fait 
continuer toujours et encore.

Les raisons des implexes, du moins dans ma généalogie, sont que les familles ont peu bougé. Sur le 
graphique qui suit, les Bodin sont de Massognes jusqu’au plus loin où j’ai pu remonter, c’est-à-dire le début 
du 17ième siècle. Si je prends les Pains, c’est de Thénezay qu’ils proviennent, les Huet de Claunay en Loudun.



Sur les registres communaux, depuis la révolution française, aucun lien de parenté entre les époux n’est 
indiqué par les maires et adjoints mais, par contre,  auparavant,  les registres étaient paroissiaux et étaient 
tenus par les curés. Ils avaient obligation de signaler sur les actes de mariage la parenté d’un degré inférieur 
à 5 entre les époux qui se devaient  avant l’union de demander une dispense pour se marier si un lien était 
présent. En fait il existe plusieurs dispenses. Parfois une réhabilitation du mariage était nécessaire car la 
parenté était découverte bien après le mariage.

Ces indications sont précieuses pour le généalogiste. En effet, certains curés étaient peu prolixes et 
n’indiquaient que le minimum sur les actes, c’est-à-dire uniquement le nom des mariés et encore pas tout le 
temps !

L’évêché de Poitiers conserve des enquêtes de consanguinité mais la plupart ont disparu. Elles contiennent la
description des parentés entre les époux pour remonter jusqu’à une souche commune. Les filiations ainsi 
décrites proviennent de témoins dignes de foi connaissant les mariés.  Dans la pratique, cette description est 
approximative. En effet, les prénoms peuvent varier et ne reflètent pas toujours la réalité lorsque l’on 
compare avec les registres. Il est vrai que les prénoms d’usage peuvent être différents des prénoms de 



baptême. Il faut les prendre  comme une indication. Les témoins, même s’ils sont âgés, n’ont pas toujours 
connu les souches communes, notamment pour les degrés 4.

La consultation d’une partie de ces enquêtes m’a permis de faire remonter certaines branches qui étaient 
bloquées par l’absence d’actes. Ainsi par exemple, le couple Jean Millet X Jeanne Demeocq dont le mariage 
est absent des registres vers Naintré, Beaumont ou Vouneuil sur Vienne est signalé par une enquête existante 
retrouvée par hasard.  Ils sont parents au 4ième degré en 1685. La souche commune se situe donc au 16ième 
siècle !

Même sans les enquêtes, les degrés de parenté m’ont souvent permis de trancher entre plusieurs hypothèses 
de travail. Ma recherche ne se limite pas aux seuls Sosas mais aussi à leurs frères et sœurs qui parfois ont 
aussi des liens de parenté avec leur conjoint et cela donne de nouvelles pistes de recherches et indications.

Un autre exemple incluant le couple sur lequel je viens de discourir sur une branche paternelle.

Autres exemples en changeant le patronyme d’origine.





Ma branche paternelle est centrée sur le châtelleraudais jusqu’en Indre et Loire alors que du côté de mère,  
on a 2 pôles situés en Mirebalais et Loudunais. Je disais que mes ancêtres étaient peu mobiles mais au début 
du 19ième siècle un habitant d’Antran, à côté de Châtellerault, (Louis Brion) est allé se marié à Massognes. Il 
en résulte 12 liens de parenté entre mon père et ma mère pour le moment, tous au 17ième siècle.

J’ignore le nombre d’implexes que contient ma généalogie, ils sont très nombreux et je pourrais fournir de 
nombreux autres exemples d’arbres.

Un dernier cas spectaculaire représente une descendance pour laquelle un même couple est à l’origine de 3 
branches distinctes, cet exemple n’est pas unique dans ma généalogie, mais le dernier trouvé.




